Discours de Monsieur RANDRIARIMANANA Harison, Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche, Chef de Délégation de Madagascar
Porto Alegre le 07 Mars 2006
Monsieur le Président,

Mesdames et Messieurs les Chefs de Délégation,
Honorables Délégués,
Mesdames, Messieurs 

La Délégation de Madagascar tient à féliciter la FAO pour cette initiative d`avoir organiser cette Conférence et adresse au Gouvernement Brésilien ses vifs remerciements pour sa chaleureuse hospitalité.

Nos félicitations vont également à Monsieur le Ministre Rossetto pour son élection à la présidence de la Conférence.

Madagascar couvre une superficie de 587.800 km2. La population, estimée à 18 millions s’accroît à un rythme annuel d’environ 2,8 pour cent. Près de 80 pour cent de la population constituent la couche la plus pauvre et vivent en zone rurale. 

Cette forte incidence de la pauvreté contribue au maintien d’une insécurité alimentaire récurrente pour une partie de la population de Madagascar. L’insécurité alimentaire qui se manifeste sous forme chronique, saisonnière et temporaire affecte une grande partie de la population malgache. Six individus sur 10 manquent trop souvent de nourriture (en quantité et en qualité) et consomment moins de 2 300 Kcal par jour.

Outre le fait qu’elle est un phénomène rural, la pauvreté est surtout un phénomène agricole, car les ménages vivant principalement de l’agriculture sont toujours les plus pauvres. La pauvreté est très fortement liée à la superficie cultivée par ménage : les ménages ruraux ayant peu de terre constituent la grande majorité, soit 64 pour cent du total.

La terre est donc au centre de la problématique de la pauvreté en milieu rural à Madagascar. Les contraintes foncières (taille limitée des superficies par ménage) et les incertitudes foncières (difficultés de sécurisation légale des droits fonciers) sont des facteurs importants de la pauvreté rurale. Au total, près de 2.166.000 ménages agricoles malgaches travaillent sur une superficie moyenne cultivée de 1,2 hectares par ménage.
Outre son impact sur la paix sociale, la sécurisation foncière est un préalable nécessaire à de nombreuses actions tendant en particulier vers une gestion des aménagements hydro agricoles et environnementaux. La mise en œuvre d’une politique foncière d’ensemble permettant de sécuriser massivement les différents acteurs du foncier rural demeure une des priorités du Gouvernement malgache.

Madagascar s’est enfoncé dans une grave crise foncière : les pouvoirs coutumiers n’ont plus beaucoup de prérogatives en matière de gestion des terres et la plupart des citoyens se tournent vers l’Etat pour faire valoir leurs droits. 
Près d’un demi millions de demandes d’acquisitions de terrains s’entassent auprès de 29 services fonciers, qui, en un siècle, ne sont pas parvenus à délivrer plus de 350.000 titres fonciers, en raison de procédures trop compliquées et trop coûteuses. Aujourd’hui, 1.000 titres sont délivrés par an et à ce rythme, il faudrait 500 ans pour satisfaire l’ensemble des demandeurs. Par ailleurs, une part importante des documents fonciers a atteint un stade irréversible de dégradation, ce qui compromet la fonction régalienne de garantie du droit élémentaire à la propriété. En outre, la législation foncière est devenue largement dépassée : elle contient encore des concepts de réserves indigènes et de périmètres de colonisation…

Une immense majorité de nos concitoyens est aujourd’hui dépourvue de toute reconnaissance de leurs droits sur le sol. Ils craignent d’être dépossédés de leur bien, de ne pas pouvoir l’exploiter, le vendre ou le céder à leur descendant en toute quiétude et en toute légalité.

Petit à petit, les citoyens, notamment les ruraux, se sont éloignés d’une loi extrêmement difficile à mettre en application, tant elle se révèle chère et compliquée. Ils ont inventé une gestion foncière parallèle, faite de « petits papiers », reconnus par les communes, mais ni par les tribunaux ni par l’administration foncière. Aujourd’hui, deux systèmes fonciers se superposent : l’un, légal, ne fonctionne pratiquement plus et ouvre la porte à toutes les malversations ; l’autre, légitime, fonctionne, mais ne dispose d’aucune assise légale.

Monsieur le Président,

Mesdames et Messieurs

C’est à cette crise foncière que nous entendons désormais remédier ; il nous revient aujourd’hui de concevoir un nouveau cadre réglementaire permettant de rapprocher la loi du citoyen, et de répondre à sa demande élémentaire de voir ses droits enfin reconnus et protégés. Aux grands maux, les grands remèdes… et la réforme foncière qui s’annonce ne se limite pas à un simple toilettage de textes. Non, c’est une gestion foncière innovante qui est en marche et dont nous allons vous présenter brièvement les orientations.
La sécurisation foncière du plus grand nombre est considérée par le Gouvernement malagasy comme l’une de ses priorités. Elle figure parmi les objectifs assignés par le Son Excellence Monsieur le Président de la République de Madagascar, Marc Ravalomanana dans le cadre de la vision nationale qu’il a défini : « Madagascar naturellement ». 
Le Gouvernement a fixé des objectifs ambitieux, par le biais de la mise en œuvre d’un Programme National Foncier, selon une démarche concertée favorisant un débat avec toutes les parties impliquées, notamment la société civile. Ce Programme National Foncier porte sur 4 axes :

1. la modernisation et la restructuration des services fonciers ;
2. la décentralisation de la gestion foncière. Cet axe est le pivot de la réforme foncière ; il s’agit de transférer aux communes une compétence de gestion foncière des terrains privés non titrés, c’est-à-dire la grande majorité des terrains de notre pays. Les capacités des communes sont actuellement renforcées par la création en leur sein de « guichets fonciers communaux », aptes à délivrer des « certificats fonciers » à la suite d’une procédure publique et contradictoire ;
3. la rénovation de la réglementation foncière et domaniale qui vise à clarifier les dispositions réglementaires en matière foncière et à fournir l’assise juridique de la gestion foncière décentralisée.

4. Enfin, un plan de formation aux métiers du foncier, condition indispensable à la réussite d’une réforme foncière inscrite sur le long terme.

Nous avons estimé que cette réforme devait être lancée rapidement et nous avons, je l’espère, créé des conditions favorables à un processus rythmé et irréversible. En effet, en une année, les résultats obtenus sont encourageants :

· nous avons conçu et adopté de nouvelles orientations de politique foncière, conçues de manière participative.

· Nous avons créé un Comité de Révision de la Législation Foncière qui travaille à la conception d’une nouvelle réglementation.

· Nous avons mis en œuvre le Programme National Foncier avec une première programmation qui a pu mobiliser des partenariats avec la plupart des agences d’aide au développement présentes à Madagascar, dont la FAO, le FIDA et la Coopération Française.

· Nous avons promulgué en octobre dernier une loi de cadrage sur les statuts des terres à Madagascar, qui propose un nouveau cadre de gestion foncière, en reconnaissant un statut de propriété privée non titrée. Cette loi, d’une portée historique, apporte une alternative juridique au principe de domanialité.

· Nous avons, en juillet 2005, inauguré le premier guichet foncier communal, puis, en février 2006, nous avons assisté à la délivrance des 200 premiers certificats fonciers par les maires des communes concernées.

· Durant cette période, plusieurs autres communes se sont engagées dans la création de leurs propres guichets fonciers, tandis que d’autres, nombreuses, formulaient des demandes pour l’ouverture chez elles de ce service foncier de proximité.

Monsieur le Président,

Mesdames et Messieurs

Certes, ce processus de réforme n’est pas sans faille et il est certain que nous allons nous heurter à la dureté des faits et des expériences de terrain. Au lieu de multiplier les études préparatoires, nous avons préféré nous lancer immédiatement dans l’action. Nous avons adopté une démarche d’apprentissage « chemin faisant » et nous sommes en train de prendre les mesures nécessaires, avec nos partenaires, pour évaluer les progrès et corriger les faiblesses de notre nouvelle politique foncière.
Pour terminer, nous osons espérer que les travaux de la Conférence vont nous permettre d’améliorer davantage les processus de reforme du foncier que le Gouvernement de Madagascar est en train de mener.

Nous sommes convaincus que les délégations présentes a cette Conférence feront également des propositions de solutions « osées » et « audacieuses » pour que les actions de reforme agraire et de développement rural puissent réellement contribuer de façon significative a la réduction de la pauvreté et de la famine dans le monde.

Je vous remercie de votre aimable attention.
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